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Référence No 1

HQD-1, Doc.1, p.10

« Les conditions de service des chapitres III, IV et V et les frais liés à l’alimentation s’appliquent à tout requérant, client ou non, demandant l’alimentation d’une installation électrique en basse et moyenne tension tandis que les conditions du chapitre V s'appliquent également aux installations alimentées en haute tension. 

Au cours des rencontres techniques, l'inclusion de règles spécifiques pour les installations électriques alimentées en haute tension a été examinée avec les intervenants. Le caractère spécifique de chacune de ces installations a été invoqué de sorte que des règles générales s'avéraient difficiles à définir pour ce 

segment de clients. Le Distributeur propose de ne pas ajouter de règles à ce 

titre. »
(nos soulignés)

Question No 1.1

Veuillez expliquer davantage les motifs qui incitent le Distributeur à ne pas prévoir de règles spécifiques pour le raccordement des installations électriques alimentées en haute tension alors que les modifications proposées au règlement 634 pour les clients alimentés en moyenne et basse tensions couvrent toutes les conditions particulières en ce qui concerne les conditions de prolongement et de modification du réseau, la détermination du coût des travaux, l’établissement de l’allocation et de la contribution du client, de même que les frais de mise sous tension, de branchement ou de rétablissement de service.

Question No 1.2

Veuillez réconcilier le traitement proposé par le Distributeur pour les clients alimentés en haute tension avec les principes d’équité énoncés à la section 6.1 de HQD-1 Doc 1 (p.12, lignes 5 à 25, et p. 13, ligne 1)

Référence No 2

HQD-1, Doc.1, p.11

Tableau 3 concernant la description des demandes d’alimentation en 2004

Question No 2.1

Veuillez présenter la répartition des revenus associés aux divers types de demandes d’alimentation en proportion (%) de l’ensemble des revenus de D pour l’année 2004.

Référence No 3

HQD-1 Doc 1, p. 13, lignes 1 à 3

« Là encore, le Distributeur réitère qu'il n'est pas essentiel que le niveau auquel sont fixés ces frais soit le pur reflet des coûts pour rendre les services facturés. Ces coûts sont cependant importants car ils permettent d'apprécier le caractère raisonnable des frais demandés. »

Question No 3.1

Dans la mesure où les modifications au règlement 634 proposées par le Distributeur s’appuient de façon générale sur le principe de l’utilisateur-payeur, veuillez préciser le sens de cette affirmation et indiquer notamment les situations dans lesquelles (ou les clients pour lesquels) ce principe pourrait ne pas prévaloir.

Référence No 4

HQD-1 Doc 1, p.13, section 6.2, lignes 15 à 22

« La simplification est à l'avantage des clients qui requièrent des services liés à l'alimentation en électricité car elle fournit des règles claires, compréhensibles et faciles d'application. Elle est également à l'avantage du Distributeur et de l'ensemble des clients. Par ces règles simplifiées, le Distributeur anticipe être plus efficace en allégeant son fardeau administratif, de gestion et de suivi auprès du client. Indirectement, c'est l'ensemble des clients qui profite de la plus grande efficacité et des économies de coûts engendrées par une meilleure gestion et un assouplissement des conditions de suivi. »

(nos soulignés)

Question No 4.1

Veuillez indiquer où sont reflétées, dans la proposition du Distributeur, ces économies de coûts anticipées.

Référence No 5

HQD-1 Doc 2, p.9, section 3.1.1

« Actuellement, les conditions de service prévoient que le service d’électricité hors réseau à partir d’un poste installé sur une plate-forme n’est disponible que si l’installation électrique du client est située, lors de l’installation de la plate-forme, à un endroit non visible à partir d’une voie publique ou à partir d’un établissement situé dans le voisinage. 

Le Distributeur propose de retirer la mention de ces contraintes environnementales et de préciser la nature de l'installation ainsi que les endroits prohibés dans ses procédures et normes, lesquelles sont communiquées au client lorsque requis. »

(nos soulignés)

Question No 5.1

Veuillez préciser si, suite à  la proposition du Distributeur, la possibilité d’obtenir le service d’électricité hors réseau à partir d’un poste situé sur une plate-forme sera maintenue, abolie, ou encore soumise à des conditions plus restrictives.

Référence No 6

HQD-1 Doc 2, p. 10 et 11, section 3.4

« Dans les cas où le client a choisi d'être alimenté directement à partir de la ligne, les conditions de service actuelles prévoient que, lorsque le courant appelé excède 500 A en monophasé ou 600 A pour un système bi-énergie au cours des cinq (5) années qui suivent la date de mise sous tension, le client doit rembourser à Hydro-Québec le montant total des frais d'installation et d'enlèvement de l'appareillage et du matériel nécessaires au service d’électricité directement du réseau, moins le montant de leur valeur dépréciée lorsque Hydro- Québec peut les utiliser ailleurs sur son réseau. 

Dans les faits, aucun matériel ou appareillage inclus dans le coût des travaux et initialement facturé au client n'est récupéré lors de la modification de l’installation électrique. Il n'y a donc plus nécessité de parler de la valeur dépréciée. Le Distributeur propose en conséquence de retirer cette mention. »

(nos soulignés)

Question 6.1

Veuillez confirmer qu’aucun  matériel et appareillage initialement facturé au client n’est récupéré, ou récupérable, même lorsqu’il fait l’objet d’un enlèvement survenant dans une période de moins de 5 ans suivant son installation initiale.

Question No 6.2

Veuillez expliquer comment Hydro-Québec dispose du matériel et de l’appareillage de moins de 5 ans qu’elle affirme être irrécupérables.

Référence No 7

HQD-1 Doc 2, p.20, concernant les compensations pour conversion de tension à la demande du Distributeur

« Désormais, le Distributeur propose de compenser le client pour le coût raisonnablement payé par lui pour démanteler (point 5 du tableau ci-dessus) les équipements électriques et les ouvrages civils pour les fins de la conversion. Ces coûts sont en effet occasionnés par la demande de conversion faite par le Distributeur. Cette compensation doit cependant exclure les coûts de décontamination et de remise en état du terrain, ceux-ci relevant des responsabilités du client. »

(nos soulignés)

Question No 7.1

Comment Hydro-Québec propose-t-elle de déterminer le « coût raisonnable » encouru par le client pour le démantèlement ?

Question No 7.2

Comment Hydro-Québec peut-elle établir a priori, en vertu des dispositions de son règlement 634 notamment, que la contamination éventuelle d’un terrain causée par la présence d’équipements électriques relèvent de la responsabilité du client, ainsi que les coûts associés à une décontamination éventuelle ?

Référence No 8

HQD-1 Doc 4, p.9, lignes 8 à 13

« Les clients domestiques ont une consommation stable dans le temps et la continuité de cette consommation est une valeur sûre pour le Distributeur malgré les changements de titulaires d'abonnement au cours des années pour une même installation. En contrepartie, une installation à des fins d’usage autre que domestique se caractérise par une charge plus variable. »

(nos soulignés)

Question No 8.1

Pour gérer le risque lié à la charge variable des installations destinées à des usages autres que domestique, le Distributeur octroie l’allocation de ces clients par tranches sous forme d’un crédit annuel étalé sur 5 ans.

À l’opposé comment la stabilité et la continuité de la consommation des clients domestiques sont-elles reflétées dans la proposition du Distributeur ?

Référence No 9

HQD-1 Doc 4, p. 13, lignes 7 à 24

« Dans les cas où il n'y a pas de système d'adduction d'eau, le client doit verser une contribution correspondant à l'excédent du coût des travaux sur le montantde l'allocation. Si la contribution est de 1 000 $ ou moins, le client doit verser 100 % au comptant. Lorsque le montant est de plus de 1 000 $, le client peut répartir le paiement de sa contribution en 30 versements bimestriels. Cette contribution peut être sujette à remboursement au cours des 5 années suivantes dès que s'ajoute un autre client. S'il s'agit de l'ajout d'un client résidentiel, le crédit est de 520 $/an sur les années restantes à l'entente. S'il s'agit de l'ajout d'un client CII permettant la facturation de la puissance, le remboursement pour les années restantes à l'entente est égal au produit de 85 $/kW par le nombre moyen de kilowatts de puissance facturée durant chacune des années écoulées relatives à la nouvelle installation électrique. Dans les cas où il s'agit d'un ajout d'un client CII sans facturation de puissance, le remboursement pour les années restantes à l'entente est égal au produit de 7,05 $/kWh par le nombre de kilowattheures d'énergie facturée durant chacune des années écoulées relatives à la nouvelle installation. Dans le cas où l’ajout nécessite des travaux par le Distributeur, le versement annuel de l’allocation est réduit du produit du facteur d’étalement de 0,26 par le coût des travaux. »

Question No 9.1

Veuillez démontrer que ces règles relatives au remboursement admissible dans le cas d’ajout de clients à l’intérieur d’une période de 5 ans ne crée pas des situations discriminatoires à l’égard de certains clients, favorables à d’autres, et que leur application n’est pas livrée au hasard d’événements généralement imprévisibles pour le clients

Question No 9.2

Veuillez démontrer que l’application de cette règle ne sera pas inévitablement défavorable au dernier client raccordé.

Référence No 10

HQD-1 Doc 4, p.19, section 3.1.1

« Tel que souligné à la section 2.3, les conditions actuelles prévoient une exemption de contribution lorsque la nouvelle installation résidentielle à raccorder est desservie par un réseau municipal d'adduction d'eau. La présence de telles installations garantit une certaine densité de clientèle faisant en sorte que les coûts des travaux par unité de logement sont inférieurs au montant que le Distributeur est prêt à allouer pour assurer la neutralité tarifaire. Pour garantir cette densité, les nouvelles règles précisent qu'un système municipal d'adduction d'eau doit desservir plus de 100 propriétés. »

(nos soulignés)

Question No 10.1

Ces nouvelles règles que le Distributeur propose d’ajouter au règlement 634 n’auront-elles pas pour effet de disqualifier un certain nombre de propriétaires raccordés à un réseau municipal d’adduction d’eau desservant moins de 100 propriétés ?

Question 10.2

Le Distributeur a-t-il évalué le nombre de clients éventuels qui pourraient se voir privés de l’exemption de contribution en vertu de ces nouvelles règles ? 

Dans l’affirmative, veuillez produire ces estimations.

Dans la négative, veuillez expliquer pourquoi.

Question 10.3

Le Distributeur a-t-il prévu des mesures particulières pour éviter que les 99 premiers propriétaires raccordés éventuellement à un nouveau réseau municipal d’adduction d’eau ne subissent un traitement discriminatoire en regard de celui qui sera accordé aux propriétaires raccordés subséquemment ?

Si oui, lesquelles ?

Référence No 11 

HQD-1 Doc 4, section 3.1.1,  p. 20, lignes 5 à 7

« Dans certaines municipalités ou zones municipales, des clients ne sont pas desservis par un réseau d'adduction d'eau mais profitent toutefois des services d'un réseau d'égouts. Au même titre que le réseau d'adduction d'eau, cette infrastructure assure généralement une densité suffisante pour ne pas avoir à demander une contribution à la clientèle. Le Distributeur propose donc d'ajouter le réseau d'égouts à l'exemption existante du réseau municipal d'adduction d'eau lorsque le réseau d'égouts dessert plus de 100 propriétés. »

(nos soulignés)

Question No 11.1

Veuillez préciser le sens de cette proposition du Distributeur et indiquer notamment si elle a pour effet de rendre la présence d’un réseau d’égouts et d’un système d’adduction d’eau obligatoires pour bénéficier de l’exemption de contribution.

Dans la négative, veuillez confirmer que la proposition du Distributeur a plutôt pour effet de rendre l’exemption de contribution accessible lorsqu’il y a présence d’un réseau municipal d’adduction d’eau ou lorsqu’il y a présence d’un réseau d’égouts. 

Veuillez notamment confirmer que l’exemption de contribution s’appliquerait lorsqu’il y a présence d’un réseau d’adduction d’eau ou d’un réseau d’égouts et ce, que la propriété en cause y soit raccordée ou non.

Question No 11.2

Si la réponse à la question 11.1 est affirmative, veuillez préciser si ces nouvelles dispositions sont susceptibles de priver de l’exemption de contribution des propriétaires qui seraient raccordés à un réseau municipal d’adduction d’eau sans être raccordés à un réseau d’égouts.

Dans l’affirmative, veuillez fournir toute estimation du nombre de clients éventuels qui pourraient être privés de l’exemption de contribution suite à ces modifications du règlement 634 proposées par le Distributeur.

Référence No 12

HQD-1 Doc 4, section 3.1.3, p. 22, lignes 12 à 16

« Les propositions du Distributeur en ce qui a trait à l'exemption de contribution pour des modifications dues à l’ajout d’un nouveau client ou à l'accroissement de charge auraient pour effet d'éliminer une large part des contributions pour des modifications de réseau. Si elles sont acceptées, les propositions qui suivent affecteraient donc plus amplement les modalités pour prolongements de réseau. »

Question No 12.1

Est-il exact d’en conclure que, si les propositions du Distributeur sont acceptées, les contributions pour des modifications de réseau généreront une plus faible proportion des revenus du Distributeur alors que les contributions pour prolongement de réseau y contribueront dans de plus fortes proportions ?

Question 12.2

En privilégiant, pour fins de densification du réseau, des propositions qui ont pour effet de rendre dissuasive la contribution des clients dans le cas de prolongement de réseau dépassant 100 m, le Distributeur ne risque-t-il pas de créer de manière indirecte un fort incitatif à l’auto production d’électricité dont résulterait à plus long terme une augmentation du coût unitaire de Distribution en territoire rural ?

Référence No 13

HQD-1, Doc 4, section 3.1.4, p. 22 et 23

« Dans les cas de parcs industriels pour lesquels la municipalité a déjà transmis au Distributeur un plan d'aménagement et convenu d'un plan d'implantation de la ligne de distribution selon la réalisation des travaux d'infrastructures publiques, le Distributeur pourrait ne pas exiger de contribution pour la distribution de l’électricité dans les limites territoriales de ces parcs. Notamment, lorsque des infrastructures sont déjà réalisées sur les lieux par la municipalité et que la venue des clients industriels est imminente à court terme, le Distributeur juge approprié d'exempter cette clientèle de contribution. Ces situations garantissent à moyen terme un volume de charge suffisant faisant en sorte que selon toute vraisemblance, les montants alloués par le Distributeur couvriraient le coût des travaux à l'intérieur du parc industriel. »

(nos soulignés)

Question No 13.1

Veuillez justifier cette proposition en regard des conditions proposées pour des prolongements de réseau en moyenne ou basse tensions ainsi qu’en regard des contributions et modalités de remboursement proposées dans le cas des modifications de réseau rendues nécessaires par l’arrivée de nouveaux clients en moyenne ou basse tension. 

Question No 13.2

Dans le cas où l’occupation effective d’un parc industriel en développement ne se réaliserait pas dans les délais ou dans les proportions prévues (en nombre de nouveaux clients), comment le Distributeur prévoit-il pour récupérer les revenus perdus, après avoir exempté cette clientèle de contribution par voie de règlement, si le coût des travaux réalisés à l’intérieur de ce parc n’était pas couverts par un volume de charge suffisant ?

Référence No 14

HQD-1 Doc 4, section 3.2.2, p. 24

« L'article 53 des conditions de service offre au promoteur résidentiel un choix dans le versement de sa contribution. Il choisit : 

1. « (…) 

2. soit de payer le coût des travaux conformément aux articles 54 et 55; dans ce cas il a droit au remboursement de la contribution prévue à ces articles ». 

Le Distributeur propose de retirer cette dernière possibilité des conditions de service afin d'obtenir une plus grande équité envers les clients d'usage autre que domestique. »

et

p. 25, lignes 16 à 19

« De plus, des coûts additionnels seraient facturés lorsque la longueur moyenne des lots des propriétés familiales non jumelées excède 18 mètres ou s'il y a présence de lots sans bâtiment d'habitation. Basé sur le budget 2005, les coûts additionnels seraient de 16 $/mètre de façade de lots additionnels. »

(nos soulignés)

Question No 14.1

Dans la mesure où le remboursement de la contribution actuellement prévu aux articles 54 et 55 du règlement serait aboli, le propriétaire d’un lot requérant un prolongement en souterrain du réseau qui longerait un ou des lots sans bâtiment d’habitation se retrouverait-il dans l’obligation de payer ces coûts additionnels sans possibilité de remboursement, même partiel, de sa contribution ?

Référence No 15

HQD-1 Doc 4, shéma 6, p. 36

Selon les conditions de service proposées pour un usage domestique résidentiel dans le cas d’un prolongement de réseau excédant 100 m et en absence d’un réseau d’adduction d’eau ou d’égouts, la contribution du client serait établie sur la base du coût des travaux pour la portion du prolongement excédant les 100 premiers mètres après déduction de l’allocation / unité de logement –1.

(nos soulignés)

Question No 15.1

Doit-on en conclure que, dans le cas d’un prolongement de réseau,  le propriétaire d’une maison uni familiale isolée n’aurait droit à la déduction / unité de logement que dans le cas où une autre unité de logement s’ajouterait au cours des 5 années suivant son branchement ?

Référence No 16

HQD-1 Doc 4, Tableaux 3, 4 et 5, pages 42, 43 et 44

En vertu des conditions proposées par le Distributeur, dans le cas d’un usage domestique impliquant un prolongement de 800 m en milieu rural (tableau 3), la contribution remboursable passerait de 28 298 $ à 26 600 $ et la contribution finale après 5 ans (si ajout d’un 2e client) passerait de 26 624 $ à 23 800 $.

Dans le cas d’un promoteur résidentiel dont le projet nécessiterait un prolongement de 2000 m en milieu rural (tableau 4), la contribution remboursable passerait de 75 745 $ à 23 480 $ et la contribution finale après 5 ans (projet de 30 maisons) passerait de 15 745 $ à 0 $.

Dans le cas d’un usage autre que domestique nécessitant un prolongement de 800m de ligne  triphasée en milieu rural et pour un appel de puissance moyen de 120 kW (tableau 5), la contribution remboursable passerait de 38 298 $ à 0 $ et la contribution finale après 5 ans serait de 0 $.

Question No 16.1

Veuillez justifier l’importance des réductions de contribution consenties au promoteur résidentiel ainsi qu’au client d’usage autre que domestique dans les cas présentés aux tableaux 4 et 5 en regard de la contribution exigée d’un client domestique (tableau 3) selon la proposition du Distributeur.

Question No 16.2

Veuillez démontrer que la proposition du Distributeur n’aura pas pour effet de faire supporter presque exclusivement par les clients résidentiels isolés en milieu rural l’ensemble des revenus tirés des prolongements de réseau.

Veuillez également justifier les impacts de cette proposition en regard du principe d’équité que le Distributeur prétend appliquer.

Référence No 17

HQD-1 Doc 5, section 2.1.2, page 10

« Le coût de main-d'oeuvre est le produit du temps estimé pour réaliser les travaux et se transporter par le taux horaire de la main-d'oeuvre établi le 31 mars de chaque année. Ce taux horaire correspond aux coûts complets des activités contributives aux services rendus divisés par les heures productives du groupe d'employés concerné par l'intervention. 

Le taux horaire comprend maintenant non seulement le coût de déplacement et de réalisation des travaux par la main-d'oeuvre concernée mais également l'équipement qui lui est nécessaire, tel les outils de travail et le véhicule. »

(nos soulignés)

Question No 17.1

Veuillez préciser le sens de l’expression « heures productives » et indiquer notamment comment ces « heures productives » sont estimées par le Distributeur.

Question No 17.2

Le Distributeur ne se trouve-t-il pas à surestimer le taux horaire de la main-d’œuvre en divisant les coûts complets des activités contributives (incluant le transport) par un nombre d’heures inférieur au temps estimé pour l’ensemble des activités contributives, soit les « heures productives » ?

Veuillez justifier cette méthode de calcul.

Référence No 18

HQD-1 Doc 5, section 2.1.3, p.11

« Le coût de ces travaux ne peut être calculé à partir de taux horaire interne du Distributeur et fait donc l'objet d'une rubrique distincte. Il est à noter que, pour les biens et services fournis par les tiers, le coût est majoré de 2 % pour inclure le coût d'acquisition et de 7 % pour le contrôle de la qualité. »

(nos soulignés)

Question No 18.1

Veuillez décrire les activités d’acquisition et de contrôle de la qualité qui justifient ces majoration du coût des services fournis par des tiers et démontrer que ces coûts sont réellement encourus par le Distributeur.

Veuillez notamment démontrer comment les coûts d’acquisition et de contrôle de la qualité augmentent pour le Distributeur en proportion de la valeur des services fournis par des tiers et non pas en fonction du nombre réel d’achats et d’opérations de contrôle de la qualité effectués.

Référence No 19

HQD-1 Doc 5, section 2.1,4, p.11 et 12

« Le coût réel occasionné par un prolongement de réseau ne consiste pas seulement en ce que coûte le prolongement en terme de construction mais également en terme d'exploitation et d'entretien sur sa période d'usage. Ainsi, par exemple, lorsqu'un prolongement aérien excède la distance que le Distributeur est prêt à assumer pour son réseau par le biais de ses tarifs d'électricité, il faut tenir compte que cet excédent de ligne devra également être entretenu sur toute sa vie utile. On s'assure donc de respecter le principe de l'utilisateur-payeur, en faisant payer les coûts d'exploitation et d'entretien excédentaires par le demandeur et non par l'ensemble de la clientèle. »

(nos soulignés)

Question No 19.1

Veuillez justifier le fait que, selon la proposition du Distributeur, le principe de l’utilisateur-payeur s’applique dans tous les cas où un client en basse ou moyenne tensions occasionne des coûts mais qu’il ne s’applique pas pour les clients alimentés en haute tension.

Référence No 20

HQD-1 Doc 5, section 2.1.6, p. 14 et 15

Le Distributeur propose que le coût des travaux tienne compte explicitement de ce qu'il en coûte pour réaliser l'ingénierie nécessaire à l'alimentation d'un client.(…)

Les frais d'ingénierie représentent en moyenne 22 % de l'ensemble des coûts des projets avant l'ajout de la provision d'exploitation et d'entretien.

Ce pourcentage s'applique sur le coût de la main-d'oeuvre, des équipements, des services, du matériel et des servitudes.

Question No 20.1

Veuillez démontrer comment la méthode de calcul proposée par le Distributeur permet de ne facturer à un client que les coûts d’ingénierie réellement associés aux activités rendues nécessaires pour son alimentation électrique.

Question No 20.2

Veuillez justifier le fait que le coût des servitudes soit majoré par des frais d’ingénierie de 22%.

Question No 20.3

Veuillez démontrer que chacun des éléments qui composent les frais d’ingénierie  est bel et bien associé à des activités d’ingénierie et non pas à des activités administratives.
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